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MAIRIE DE PORTIRAGNES 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
PRÉAMBULE 

 
 
L’article L.2121-8 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit l’obligation 
pour les Conseils Municipaux des communes de 1000 habitants et plus de se doter d’un 
règlement intérieur. Il doit être adopté dans les six mois qui suivent son installation. 
 
Le contenu de ce règlement est fixé librement par le Conseil Municipal qui peut se donner 
des règles propres de fonctionnement interne, dans le respect toutefois des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Aussi, ce règlement ne doit porter que sur des 
mesures concernant le fonctionnement du Conseil Municipal ou qui ont pour objet de 
préciser les modalités et les détails de ce fonctionnement. 
 
La loi du 6 février 1992 impose néanmoins au Conseil Municipal l’obligation de fixer dans 
son règlement intérieur les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire, les 
conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés prévus à l’article L.2121-12 
du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que les règles de présentation, 
d’examen et la fréquence des questions orales. 
 
Le présent règlement rentrera en vigueur dès que la délibération décidant son adoption sera 
devenue exécutoire. Il est applicable pour la durée du présent mandat et jusqu'au 
renouvellement intégral de l'organe délibérant. 
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CHAPITRE I : ORGANISATION DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL   
 
 
ARTICLE 1 :  Périodicité des séances  
 
Le Conseil Municipal se réunit au moins une fois par trimestre (article L 2121-7 et L 2121-9 
du code général des collectivités territoriales)   
Le Maire peut réunir le Conseil Municipal chaque fois qu'il le juge utile. 
Le Maire est tenu de convoquer le Conseil dans un délai maximal de trente jours quand la 
demande motivée lui est faite par le représentant de l'Etat dans le Département et par ou par 
le tiers au moins des membres du Conseil Municipal en exercice. En cas d'urgence, le 
représentant de l'Etat peut abréger ce délai. 
 
 
ARTICLE 2 : Convocations  
 
Toute convocation est faite par le Maire (article L 2121-10 du CGCT). 
Cinq jours francs au moins avant la tenue de la réunion, la convocation est adressée aux 
Conseillers Municipaux de manière dématérialisée ou, s’ils en font la demande, adressée par 
écrit à leur domicile ou à une autre adresse. 
En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Maire, sans pouvoir être 
inférieur à un jour franc. Dans ce cas, le Maire en rend compte dès l'ouverture de la séance 
aux membres du Conseil Municipal, lesquels se prononcent définitivement sur l'urgence et 
peuvent décider de renvoyer en tout ou partie l'examen des affaires inscrites à l'ordre du jour 
à une séance ultérieure.  
La convocation indique les questions posées à l'ordre du jour et précise la date, l'heure et le 
lieu de la réunion. 
Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. 
Elle sera accompagnée d'une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à 
délibération. 
 
 
ARTICLE 3 : Ordre du jour  
 
Le Maire fixe l'ordre du jour des séances du Conseil Municipal. 
L'ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 
Le Conseil Municipal ne peut discuter une question qui n'a pas été inscrite à l'ordre du jour 
figurant sur la convocation exception faite des questions diverses et à la condition qu'il 
s'agisse de questions d'importance mineure. 
Si une affaire importante n’a pas été inscrite à l’ordre du jour, le Maire a la possibilité, si 
l’affaire le justifie, d’utiliser la procédure d’urgence pour envoyer un additif (un jour franc au 
moins avant la séance). 
Si un Conseiller Municipal souhaite qu’une affaire soit inscrite à l’ordre du jour, la demande 
doit être adressée par écrit au Maire avant l’envoi des convocations. Le Maire, maître de 
l’ordre du jour, apprécie l’opportunité de l’inscription de l’affaire à l’ordre du jour et peut 
refuser son inscription. 
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ARTICLE 4 : Accès au dossier  
 
Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 
affaires de la mairie de PORTIRAGNES qui font l'objet d'une délibération. (article L 2121-13 
du CGCT)  
Durant les 24 heures précédents la séance, les Conseillers Municipaux peuvent consulter les 
dossiers en mairie uniquement aux heures d’ouverture des services administratifs 
municipaux.  
Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 
Conseil Municipal devra se faire sous couvert du Maire. Les Conseillers Municipaux ne 
peuvent s’adresser directement aux agents de la commune. 
La demande d'information ou de consultation est adressée au Maire au moins 48 heures 
avant la date de consultation souhaitée. 
 
Si la délibération concerne un contrat de service public ou un marché, le projet de contrat 
accompagné de l'ensemble des pièces est mis sur demande à la disposition du conseiller 
intéressé, au service de l'administration générale de la mairie de Portiragnes dans la période 
de 2 jours qui précède la séance au cours de laquelle l'affaire sera mise en délibéré. 
 
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition de l'assemblée.  
 
 
ARTICLE 5 : Questions orales, questions écrites  
 

- Questions orales :  

 
Les Conseillers Municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales 
ayant trait aux affaires de la commune (article L 2121-19 du CGCT).  
Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance du conseil. 
Chaque question devra faire l’objet d’une information préalable au maire 24 heures au moins 
avant la séance. 
Les questions orales seront exposées, selon l’ordre défini par le maire en début de séance.  
La durée consacrée à cette partie pourra être limitée à 15 minutes au total. 
Le Maire ou l'Adjoint compétent y répond directement. 
Si le nombre, l'importance ou la nature des questions orales le justifie, le Maire peut décider 
de les traiter dans le cadre d'une séance du conseil municipal ultérieure.  
 
Elles ne donnent pas lieu à débat et ne peuvent être sanctionnées par un vote. 
 

- Questions écrites : 

 
Chaque membre du Conseil Municipal peut adresser au Maire au maximum deux questions 
écrites sur toute affaire concernant l'action municipale. 
Ces questions devront être transmises au Maire deux jours au moins avant la séance afin de 
lui permettre de bénéficier du temps nécessaire pour y répondre. 
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CHAPITRE 2 : TENUE DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL   
 
ARTICLE 6 : Accès et tenue du public  
 
Les séances du Conseil Municipal sont publiques (article L 2121-18 du CGCT).  
L'accès au public est autorisé dans la limite des places disponibles et dans le respect des 
règles de sécurité. 
Il doit observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation 
ou de désapprobation sont interdites. Toute personne qui trouble le bon déroulement de la 
séance peut être expulsée de l'auditoire par le Maire.  
 
La presse peut déléguer des représentants aux séances publiques. Seules les prises de vue 
sont autorisées, sous réserve de l'application de l'article 2121-16 du Code Général des 
Collectivités Territoriales confiant au Maire la police de l'assemblée. 
 
ARTICLE 7 : Expression des élus minoritaires dans le bulletin d’information de la 
commune  
 
Le bulletin d’information de la commune réserve impérativement un espace dédié à 
l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. (CGCT, article 
L 2121-27-1 du CGCT). 
Dans chaque numéro du bulletin d’information, un tiers de page (soit un maximum de 1 000 
caractères, espaces compris) est réservé à l’expression des groupes minoritaires. 
Les espaces sont répartis entre les groupes et les conseillers n’appartenant à aucun groupe 
selon les règles suivantes : en proportion du nombre de sièges représentés. 
Les textes doivent être adressés au service communication dans les 10 jours précédant 
l’envoi du bulletin à l’impression. 
 
ARTICLE 8 : Séance à huit-clos  
 
Sur demande de trois membres ou du Maire de la Commune, le Conseil Municipal peut 
décider sans débat, à la majorité des suffrages exprimés, de se réunir à huis clos. (article L 
2121-18 du CGCT)  
 
 
ARTICLE 9 : Présidence de l'assemblée 
 
Le Conseil Municipal est présidé par le Maire de la mairie de PORTIRAGNES. En cas 
d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par un de ses Adjoints dans l'ordre du tableau. 
Dans les séances ou le Compte Financier Unique est débattu, le Conseil Municipal élit son 
Président. Dans ce cas, le Maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la 
discussion, mais il doit se retirer au moment du vote (L'article L. 2121-14 du CGCT). 
Le Maire a seul le pouvoir de police des séances du Conseil Municipal ; Il dirige les débats, 
ouvre et lève la séance et maintient l'ordre.  
Il met aux voix les propositions et juge, conjointement avec le secrétaire, les opérations de 
vote : il en proclame les résultats. 
 
 
ARTICLE 10 : Secrétaire de séance  
 
Au début de chaque séance, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres 
pour remplir les fonctions de secrétaire. (Article L2121-15 du CGCT)   
Le Maire peut adjoindre à ce ou ces secrétaires, des auxiliaires, pris en dehors de ses 
membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 
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Le secrétaire ou les secrétaires de séance assistent le Maire pour la vérification du quorum, 
la constatation des votes et le dépouillement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du procès-
verbal. 
 
 
ARTICLE 11 : Quorum   
 
Le Conseil Municipal ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de ses membres 
en exercice est présente. (Article L2121-17 du CGCT)  
Les pouvoirs donnés par les membres absents à leurs collègues n'entrent pas dans le calcul 
du quorum. 
La présence des membres aux séances est constatée lors de l'appel nominal. 
 
Le quorum doit être également atteint lors de la mise en discussion de chaque affaire 
soumise à délibération. 
 
Tout Conseiller Municipal peut en cours de séance, s'il apparaît que le quorum n'est plus 
atteint, demander l'appel nominal. La séance doit être suspendue s'il apparaît à la suite de 
cet appel que le Conseil Municipal n'est plus en nombre pour délibérer valablement. 
 
Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil Municipal est à 
nouveau convoqué dans un délai de trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors 
valablement sans condition de quorum.  
 
 
ARTICLE 12 : Pouvoir   
 
Tout Conseiller Municipal empêché d'assister à une séance du conseil est tenu d'en informer 
le Maire avant chaque séance. 
 
Il peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même 
Conseiller Municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir Le pouvoir est toujours 
révocable ; Sauf cas de maladie dument constatée il ne peut être valable pour plus de trois 
séances consécutives. Dans ce cas, le pouvoir doit être daté, signé et remis au Maire en 
début de séance.  
 
Afin d'éviter toute contestation sur la participation des élus au vote des délibérations, le 
Conseiller Municipal qui quitte la salle des délibérations doit faire connaître son intention de 
se faire représenter en mentionnant par écrit le nom du Conseiller Municipal auquel il donne 
son pouvoir. 
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CHAPITRE 3 : ORGANISATION DES DÉBATS 
 
 
ARTICLE 13 : Déroulement des séances  
 
A l'ouverture de la  séance, le Maire constate le quorum, proclame la validité de la séance, 
cite les pouvoirs reçus et fait désigner un secrétaire de séance. 
Le Maire soumet à l'approbation de l'assemblée le procès-verbal des débats de la 
précédente séance. 
Le Maire fait  éventuellement part de communications diverses.  
Le Maire appelle ensuite les affaires figurant à l'ordre du jour, en suivant le rang d'inscription 
Une modification dans l'ordre des affaires soumises à délibération peut être décidée par le 
Maire, sans vote du Conseil Municipal. 
 
Chaque affaire fait l'objet d'un résumé sommaire par le maire ou le rapporteur désigné par le 
Maire. Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du Maire ou de 
l'Adjoint  délégué compétent. 
 
En cas d'absence du rapporteur désigné, le Maire pourvoit à son remplacement. 
 
Le Maire accorde la parole aux membres de l'assemblée sur l'affaire qui est soumise au 
conseil. 
Le Président peut également retirer la parole au membre du Conseil Municipal qui trouble le 
bon déroulement de la séance. 
Au-delà de 5 minutes d’intervention, le Maire peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure 
brièvement. 
 
Le Maire n'a pas l'obligation de mettre effectivement en discussion la totalité de ces 
questions, une affaire pouvant être reportée à une séance ultérieure pour un complément 
d'information si nécessaire. 
 
Les fonctionnaires municipaux ou des personnes qualifiées désignées par le Maire peuvent 
assister aux séances. Ces personnes ne prennent la parole que sur invitation du Maire, 
après accord de l'assemblée, sur les points particuliers de l'ordre du jour, sans interruption 
de séance. 
 
Par ailleurs, conformément à l'article L 2121-15 du CGCT, le Directeur Général des Services 
et les membres de la Direction générale de la Commune assistent aux réunions sans 
participer aux débats. Ils peuvent être autorisés exceptionnellement, par le Maire, sans 
interruption de séance, à donner, à l'assemblée des informations relatives au dossier en 
discussion. 
 

 
ARTICLE 14 : Suspension de séance  
 
La suspension de séance est décidée à tout moment par le président de séance.  
Le Maire peut mettre aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au 
moins le quart des membres présents du Conseil Municipal. 
Il revient au Maire de fixer la durée des suspensions de séance. 
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ARTICLE 15 : Modalité de vote  
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés (article L 2121-20 
du CGCT) 
Le Conseil Municipal vote selon deux modalités : (article L 2121-21): 
 

 Au scrutin public à main levée. Le résultat est constaté par le Maire et le secrétaire. 
Le vote de chaque Conseiller Municipal est inscrit comme tel au procès-verbal. 

 
 Au scrutin secret si un tiers des membres présents le réclame ou s'il y a lieu de 

procéder à une nomination ou à une représentation. Cependant, le Conseil Municipal 
peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations et 
aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 
expressément ce mode de scrutin. 

 
Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés.  
Lorsqu'il y a partage égal des voix et à condition que le scrutin ne soit pas secret, la voix du 
Maire est prépondérante. 
Si un membre du Conseil Municipal est personnellement concerné par une délibération, il lui 
appartient de le signaler au Maire, de quitter la salle pendant le débat et de ne pas prendre 
part au vote. 
 
 
ARTICLE 16 : Rapport d’orientation budgétaire  
 
Le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du 
budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés 
ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Celui-ci est obligatoire dans les communes 
de plus de 3500 habitants. (Article L.2312-1 du CGCT). Ce rapport donne lieu à un débat au 
Conseil Municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à 
l'article L 2121-8 du CGCT. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 
 
 
ARTICLE 17 : Procès-verbaux  
 
Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires (article 
L 2121-15 du CGCT). 
 
Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil 
municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du 
jour de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été 
adoptées, les demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant 
des scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions 
au cours de la séance. 
 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est 
publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la 
commune, lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 
 
L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, 
est conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 

Commune de PORTIRAGNES - Règlement intérieur du Conseil Municipal 
 

Page 9 sur 9 

 
 
ARTICLE 18 : Clôture  
 
La décision de clore ou de suspendre la séance relève de l'appréciation discrétionnaire du 
Maire. Il l’accorde du moment où elle est souhaitée par un tiers des membres présents. 
 
 
Article 19 : Application du règlement intérieur 
 
Le présent règlement est adopté par le Conseil Municipal de Portiragnes, le 1er avril 2026. 
 
 

*-*-*-*-* 
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